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ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE.

VENDREDI, 29 AoUT 1851.

Résolu,

Qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur-général,
priant Son Excellence de vouloir bien ordonner que des copies de tous les octrois,
titres de concession qui ont-été faits et que l'on pourra trouver dans les archives ou
records publics de la province, des divers Fiefs et Seigneuries dans la Nouvelle-
France ou le Canada, depuis son premi3r établissement jusqu'à la cession du pays par
la Couronne de France à la Grande-Bretagne, et aussi de ceux qui ont été faits depuis
cette époque, soient traduites en anglais, imprimées et distribuées dans les deux
langues avec toute la célérité convenable aux membres de la Législature et aux
diverses Municipalités de la province, ensemble avec toutes les opinions légales,
documents officiels et publics relatifs à la Tenure Seigneuriale ou Féodale, ou à la
commutation ou abolition d'icelle, qi i pourront être en la possession du gouverne-
ment exécutif, et que Son Excellence .egardera comme nécessaires à l'intelligence
des droits relatifs des seigneurs et des censitaires; et assurant Son Excellence que la
Chambre fera bon de toutes dépenses encourues pour mettre à effet l'intention de la
présente adresse.

Oroxnné~,

Que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par tels membres de cette
Chambre qui forment partie du Conseil Exécutif de cette province.

Attesté,

W. B. LINDSAY,

G. A.





DOCUMENTS

OBTENUS DES ARCHIVES DU DÉPARTEMENT DE LA MARINE ET DES COLONIES A PARIS,

PAR 'ENTREMISE DE M. FARIBAULT, LORS DE SON VOYAGE EN EUROPE, EN 1851.

SEIGNEURIES DU CANADA.

Extrait du Projet de Réglement fait par MM. de racy et Talon pour la Justice et la
distributim des Teres du Canada,

Du 24 janvier 1667.

Sur la distribution des terres du Canada et des concessions faites et à faire, avec
leurs clauses, ils demandent

" Qu'il soit fait une Ordonnance qui enjoigne à tous habitants et à tous étrangers.
possédant des terres, de déclarer ce qu'ils possèdent, soit en fief d'hommage lige,
soit d'hommage simple, arrière-fief, ou roture par dénombrement et aveu en faveur
de la Compugnie des Indes Occidentales, donnant les conditions et clauses portées par
leurs titres, pour qu'il puisse être connu si les seigneurs dominants n'ont rien fait insé-
rer dans les contrats qui leur ont été donnés par les seigneurs suzerains ou dorninan-
tissimes au préjudice des droits de souveraineté-; si eux-mêmes distribuant les terres
de leur fief dominant à leurs vassaux, ils n'ont rien exigé qui puisse blesser les droits
de la Couronne et ceux de la subjection dûs seulement au Roi.

Et pour que cette déclaration, ou dénombrement, se fasse avec plus d'exactitude,.
que les copies des contrats des concessions soient fournies aux personnes dénommées
dans les Ordonnances qui seront à cet effet affichées partout où besoin est.

Par là il sera connu ce qu'on prétend avoir été distribué de terres en Canada, ce
qui en a été travaillé et mis en valeur, ce qui en reste à distribuer de celles qui sont
commodément situées; si les concessionnaires ont satisfait aux clauses mises dans
leurs contrats, et surtout s'ils n'ont pas empêché ou retardé par leurnégligence l'éta-
blissement du Canada.



Il sera pareillement connu, ce qui importe à M. de Tracy et à M. De Courcelles,
quel nombre de concessions a été distribuë et mis en valeur depuis leur arrivée, par
où le Roi veut être informé du changement qu'ils auront causé en l'avancement du
pays, que pour éviter toute confusion et donner au Roi une parfaite connaissance des
changements qui se feront tous les ans en Canada, il soit ordonné qu'à l'avenir il ne
se fera aucune concession particulière ou générale au nom de la Compagnie des Indes
Occidentales, soit de la part des seigneurs de fiefs qui distribueront leur domaine utile
à des habitants, qui pour être valable ne soit vérifiée, ratifiée par celui qui aura le
pouvoir de Sa Majesté et insinuée au greffe du domaine de la dite Compagnie au
profit de laquelle il sera incessamment travaillé à la ce Section d'un papier terrier.
Relu jusqu'ici.

MR. RAUDOT, PýRE.-

10 novembre 1707.

Monseigneur,

L'esprit d'affaires qui a toujours, comme vous savez, beaucoup plus de subtilité et
ide chicane, qu'il n'a de vérité et de droiture, a commencé à s'introduire ici depuis
quelque temps et augmente tous les jours par ses deux mauvais en'roits. Si l'on pou-
vait les retrancher, cet esprit pourrait être bon pour l'a venir; quoique la simplicité dans
laquelle on y vivait autrefois fût encore meilleure. Mais pour régler le passé, il n'y
a rien à mon sens de plus pernicieux que cet esprit et de plus contraire au repos et à
la tranquillité qu'il faut donner aux peuples d'une colonie, laquelle ne se soutient et
ne s'augmente que par le travail de ses habitants, auxquels il ne faut pas donner les
occasions de s'en détourner. Comme il n'y a presque rien dans le commerce qu'ils ont
entr'eux qui se soit fait dans les règles, les notaires, les huissiers, les juges mêmes
ayant quasi tous été ignorants, particulièrement ceux qui ont formé cette colonie,
ayant la plupart travaillé sur leurs terres, sans une sûreté valable de ceux qui les con-
cédaint, il n'y a point de propriété sur laquelle on ne puisse former un trouble, point
de partage sur lequel on ne puisse revenir, point de veuve qu'on ne puisse attaquer
pour la rendre commune, point de tuteurs auxquels on ne puisse faire un procès pour
les comptes qu'ils ont rendus à leur mineurs. Ce n'est pas que tout ne se soit fait
souvent dans la bonne foi, mais l'ignorance et le peu de règles qu'on a observées dans
toutes ces affaires a produit tous ces désordres, lesquels en causeraient encore de plus
grands si l'on souffrait ceux qui pourraient se prévaloir de cet esprit, ou de leur chef
ou par le conseil des autres intentassent des procès sur ce sujet. Il y aurait plus de
procès dans ce pays qu'il n'y a de personnes. Et comme les juges sont obligés de
juger suivant les règles, dont ils commencent à avoir quelque teinture, en les appli-
quant à des affaires où l'ignorance a fait qu'on n'en a point observé, ils seraient obli-
gés de faire mille injustices, ce que j'aurais cru faire moi-même, Monseigneur, si je
m'y étais entièrement assujdti dans plusieurs pïocès qui sont venus pardevant moi.



Par toutes ces raisons, Monseigneur, je crois qne vous ne pourriez pas faire un plus
grand bier. aux habitants de ce pays que d'obtenir pour eux de S. M. une dédaration
qui assurât la propriété des ten es dans toutes les consistances et suivant les lignes qui
ont ét6 tirées à ceux qui en sont en possession depuis cinq ans ou par le travail qu'ils ont
fait dessus ou en vertu d'un titre, tel qu'il soit, qui validat aussi tous les partages qui
ont été faits jusqu'à présent, qui fit défense d'intenter aucun procès au sujel des
comptes de tutelle et des renonciations que les femmes ont dû faire à la communauté
de leurs maris, et qui fit défense aux juges de recevoir les parties à pl-ider sur ces
matières. Enfin, Monseigneur, une déclaration qui validàt tous les décrets qui sont
intervenus et tous les autres actes et contrats qui ont été passés jusqu'à présent et les
droits que les particuliers ont acquis les uns contre les autres, ezcepté dans les matières
odieuses, comme les actes et contrats où il y aurait de l'usure, du dol, de la fraude, et
les possessions où iV y aurait ce la violence og çe l'autorité.

Ce n'est que par là, Monseigneur, que vous pouvez mettre la paix et la tranquillité
dans ce pays, lequel sans cette précautio4 si juste, sera toujours malheureux et hora
d'état de pouvoir augmenter, ses habitants qui devraient être occupés à cultiver leurs
terres étant obligés de les quitter tous les jours pour soutenir souvent de mauvais pro-
cès; je connais ce mal, Monseigneur, par toutes les affaires qui viennent continuelle-
ment pardevant moi et dont on peut vous dire que j'ai été accablé depuis que j'y suis,
parce que ces pauvres habitants me trouvant d'un accès facile et n'étant point
obligés de mettre la , ýain à la bourse pour plaider, il n'y a guère de jour que je n'aie
rendu plusieurs ordonnances sur toutes les affaires qui se sont faites entr'eux avant que
j'y arrivasse; il y en a même qui craignant les procès, viennent m'en demander pour
empêcher ceux qu'on pourrait leur faire à l'avenir, l'ignorance où ils sont leur faisant
craindre les moindres menaces qui leur sont faites sur ce sujet par d'autres aussi igno-
rants qu'eux.

J'ai eu l'honneur de vous dire, Monseigneur, que si S. Majesté leur donne la décla-
ration que j'ai l'honneur de vous demander pour eux, il est nécessaire pour assurer la
propriété des terres à ceux qui les possèdent, d'y insérer en vertu d'un titre tel qu'il
soit, en y ajoutant même, quand il n'y aurait que la simple possession, parce qu'on
n'a pae observé ici beaucoup de formalités dans les concessions qu'on a faites. Plu-
sieurs habitants ont travaillé sur la parole des seigneurs, d'autres sur de simples billets
qui ?secprimaient point les charges de la concesion. Il est arrivé de là un grand abns
qui est que ces habitants qui avaient travaillé sans un titre valable, ont été assujétis à
des rentes et à des droitsfort onéreux, les seigneurs ne leur voulant donner-des contrats
q'.à.ces conditions, lesquelles ils étaient obligés d'accepter, perce que sans cela ils
auraient perdu leur. travaux; cela fait que quasi dans toutes les seigneuries les droits
sont diférents: les uns paient d'une façon, les autres d'une autre, suivant les diffé-
rents caractères des seigneurs qui les ont concédés. Ils ont introduit même presque
dans tous les contrats, un retrait roturier dont il n'est point parlé dans la Coutume d
Paris, qui est néanmoins celle qui est observée dans ce pays, en stipulant que le
seigneur, à chaque vente, pourrait retirer les terres qu'il donne en roture pour le
meme prix qu'elles seraient vendues, et ils ont abusé pýr là du retrait conditionnel
dont il est parlé dans .ceue Coutume,. qui est quelquefoig etipulé dans les contrets de



vente où le vendeur se réserve la flculté de réméré, mais il ne se trouve point étâbli
du seigneur au tenancier; cette préférence, Monseigneur, gène mal à propos toutes
les ventes.

Il y a des concessions où les chapons qu'on paie aux seigneurs, leur sont payés ou
ena nature ou en argent au choiz du seigneur; ces•chapons aont év&.ués à 30 sous et
les chapons ne valent que 10 sous; les seigneurs obligent leurs tenanciers de leur don-
ner de l'argent, ce qui les incommode fort, parce que souvent ils en manquent, car
quoique 30 sous paraissent peu de chose, c'est beauconp dans ce pays où Pargent est
très-rare, outre qu'il me semble que dans toutes les redevances, quand il y a un choix,
il est toujours au profit du redevable, l'argent étant une espèce de peine contre lui
quand il n'est pas en état de payer en nature.

Les seigneurs ont encore introduit dans leurs .concessions le-droit defour banal dont
les habitants ne peuvent jamais profiter, parce que les habitations étant fort éloignées
de la maison du seigneur, où doit être établi ce four, lequel même ne peut pas l'être
dans un endroit plus commode pour eux, dans quelque lieu qu'on le mît, parce que
les habitations sont fort éloignées les unes des autres, il ne leur est et ne leur serait
-as possible d'y porter leur pate dans toutes sortes de saisons; en hiver même, elle
serait gelée avant qu'elle y fût arrivée: les seigneurs même se trouvent si mal fondés
dans ce droit à cause de cette impossibilité, qu'ils ne l'exigent pas présentement, mais
ils s'en feront un titre à l'avenir pour y contraindre leurs habitants ou les forcer à s'eu
racheter moyennant une grosse redevance, et par là avoir un droit dont les habitants
ne tireront aucun profit; cela s'appelle, Monseigneur, se donner un titre pour les
vexer à l'avenir.

Il y a encore un avantage qui est, à ce que je crois, contre les intentions de S. M.,
que quelques seigneurs ont pris sur leurs habitants; pour vous le faire entendre, Mon-
seigneur, il est nécessaire que j'aie l'honneur de vous faire observer que les Normands
étant venus les premiers dans ce pays, ils établirent d'abord la Coutume du Vexin;
comme cette coutume ne les accommodait pas, par rapport à la mouvance dans laquelle
ils étaient de S. M., ils ont demandé dans la siite d'être soumis à la Coutume de Paris,

pour ce qui regarde la dite mouvance, ayant conserv6la Coutume du Vexin contre leurs
vassaux et leurs tenanciers, parce qu'elle leur est plus avantageuse: il me semble que
ce serait encore un article sujet à réformation en les obligeant à suivre la Coutume de
Paris à leur égard, comme.ils font à l'égard de Sa Majesté.

Je croirais donc, Monseigneur, sous votre bon plaisir, que pour mettre les ckoses
dans une espèce d'unjformité et faire aux habitants la justice que les seigneurs ne leur ont
point faite jusuq'à présent, et les empêcher.de leur faire dans la suite les vexations
auxquelles ils seront sans doute exposés, qu'il serait nécesssaire que Sa Majesté donndt
une déclaration qui réformdt et qýui régldi mime pour l'avenir tous les droits -et rentes
que les seigneurs se sont donnés et qu'ils se donneront dans la suite, et que S. M. or-
donnât qu'ils prissent seulement, par chaque arpent de ce que contiendraient les con-
cessions, un sol de rente et un chapon par c7aque arpent de front, ou 20 sols, au choix
du redevable; qu'on supprimât la clause de preférence que le seigneur se donne dans les
ventes pour les-héritages roturiers; qu'on supprimat aussi le droit de four banal; que



dans les endroits où il y a de la pêche, qu'on réduisit les droits du seigneur au 100
purement et simplement sans autres conditions; qu'on conservât aux seigneurs le droit
de banalité en faisant bâtir un moulin dans leurs seigneuries dans un an, sinon qu'on
les déclarât déchus de leurs droits, sans que les habitants fussent obligés, lorsqu'il y
on aurait un do bâti, d'y aller faire moudre leurs grains; sans cela, Monseigneur, on
n. viendra jamais à bout de leur faire bâtir des moulins, de la privation desquels les
habitants souffrent beaucoup, n'étant pas en état, à cause île ]euir peu de moyens, de
profiter de la grâce que S. M. leur a faite, en leur accordant la permission d'en bdtir en
cas que les seigneurs ne le fssent dans un an.

Cela leur a été accordé, en l'année 1686, par un arrêt qui a été enregistré au
conseil de ce pays; mais l'arrêt d'enregistrement n'ayant pas été envoyé aux justices
subalternes pour être publié, ces peupies n'ont pu jouir de cette grâce jusqu'à présent,
et il ne l'a été que depuis que je suis ici, en ayant eu connaissance par un procès qui
a été jugé depuis peu, dans lequel cet arrêt était produit et dont une des parties du
procès n'a pas pu tirer avantage, parce qu'il état, demeuré sans publication; on n'en
peut imputer la faute qu'au Sieur d'Auteuil, lequel un qualité de procureur-général de
ce conseil, est chargé d'envoyer les arrêts de cette qualité dans les siéges subalternes;
mais il était de son intérêt comme seigneur, et aussi de l'intérêt de quelques conseillers,
aussi seigneurs, de nepasfatre connaitre le dit arrêt.

Voilà, Monseigneur, comme le Roi est obéi dans ce pays, dans lequel je puis vous
dire que si o:. n'y tenait pas continuellement la m-iin, les intérêts de S. M. et ceux du
public seraient toujours sacrifi's aux intérêts des particuliers.

Relu,

P. M.

Lettre de Mr. de Pontchartrain à Mr. Raudot, Père.

Du 13 juin 1708.

J'ai reçu la lettre que vous m'avez écrite le 10 du mois de novembre, concernat
l'état de la justice en Canada.

J'ai vu avec beaucoup de peine le peu de règle que l'un a observé dans tout ce qui
s'est fait jusqu'à présent et l'embarras où les habitants se trouveraient si Pon revenait
contre les actes et contrats qui se sont passés par les défauts, de formalités qu'il y a
J'examinerai la proposition que vous faites de confirmerpar un arrét général tous ceux
qui possèdent des terrés et qui les cultivent depuis cinq ans, en vertu d'un titre tel qu'il
soit; mais comme il ne se pourra rien faire sur cela que pour l'année prochaine, exa-
minez encore cette matière et envoyez-moi un mémoire de tout ce que vous estimez devoir
être inséré dans cet arrêt.



1 serait fort à. désirer qu'on pût réduire les droits seigneuriaux dans toute l'étendue
du Canada sur le méme pied. Voyez ce qui se pourrait faire pour cela et rendez-m'en
compte en observant que dès que l'on se conforme à la Coutume de Paris, il ne faut
point admettre le retrait roturier. Je serais aussi d'avis qu'on n'admît pas le lignager
et même le féodal, à moins qu'il n'eût été stipulépar la concession dufief.

A l'égard des redevances que l'on paie aux seigneurs, l'évaluation dont on se plaint
ne doit être qu'en cas que l'espèce manque, a moins que dans la concession il ne soit
dit au choix du seigneur ; mais je serais d'avis d'abolir ces redevances parce que c'est
matière à vexation. Je verrai ce qui se pourra faire sur cela et je vous en informerai.
A l'égard aussi des fours banaux, il n'y a qu'à se conformer à l'arrêt qui a été rendu
en l'année 1686 qui a statué sur cela et le suivre.

Je suis fort de votre avis au sujet des différents degrés dejurisdiction où les habitants
du Canada sont obligés de plaider, mais comme il ne me paraît pas possible de sup-
primer les prévôtés, par les plaintes que cela attirerait, je serais d'avis que ces pré-
vôtés pussent juger en dernier ressort jusqu'à une certaine somme, et que quand elle
sexa au dessus, l'appel des justices des seigneurs pût se faire directement au conseil
supérieur.

Envoyez-moi un mémoire de ce qui se pourrait faire sur cela, avec votre avis.

Relu,

P. M.

Lettre de Mr. de Pontckartrain à Mr. Deshaguais, à Fontainebleau.

Le 10juillet 1708.

Mr. de la Touche m'a remis, Monsieur, en partant de Versailles, une lettre de Mr.
Raudot concernant la justice qu'il rend en Canada, avec le mémoire des observations
que vous avez faites sur chacun des articles. J'ai fait réponse au dit Sieur Raudot en
conformité de ce's obàervations etje lui ai marqué que je proposerais au Roi de rendre
uwe déclaration pour fixer les droits des seigneurs des paroisses de ce pays qui ont concédé
des terres à des habitants, tant pour le passé que pour l'avenir, à un sou de rente et un
chapon par chaque arpent de terre de front ou vingt sous au c7toix du redevable,
suivant votre avis. Je vous prie de projeter cette déclaration de concert'avec Mr.
d'Aguesseau comme vous le proposez.

Voici une lettre que je lui écris pour le prier d'y travailler à son loisir parce queje
compte que les vaisseaux du Canada sont à présent partis et qu'ainsi nous ne pourrons
envoyer cette déclaration que l'année prochaine. Je vous renvoie la lettre du dit
Raudot avec votre mémoire d'observations.

Relu,
P. M.



A Mr. d'Aguesseau.

Même date.

Mr. Raudot, intendant en Canada, m'écrit, Monsieur, que les seigneurs des pa.
roisses de ce pays qui ont concédé des terres à des habitants les ont assujétis à tous les
droits qu'ils ont voulu, qui sont presque tous diférents; qu'il y a dans la plupart de ces
concessions des redevances qu'irne faudrait point souffrir parce que c'est matière à
vexation, et qu'il serait nécessaire de rendre une déclaration pour fixer les droits et
rentes de ces seigneurs, tant pour le passé que pour l'avenir.

J'ai prié Mr. Deshaguais de vous voir et de prendre votre loisir pour pouvoir pro-
jeter cette déclaration, Je lui envoye la lettre du dit Sienr Raudot, qui vous mettra as
fait de ce qu'il écrit sur cela.

Relu,

P. M.

Lettre de M. Raudot à Monseigneur.

Québec, 18 octobre 1708.

Monseigneur,

J'ai reçu les trois lettres que vous m'avez fait l'honneur de m'écrire les 6, 13 et 18
juin dernier. J'avais, Monseigheur, été obligé, pour vous faire entendre ce que j'ai
voulu dire lorsque j'ai en l'honneur de vous demander une déclaration qui assurât la
propriété des terres à ceux qui les possédaient qu'on insérât ces mots : " Par un titre
tel qu'il soit," et pour cela j'ai eu l'honneur, par ma lettre du 10 novembre dernier, de
vous expliquer que plusieurs habitants de ce pais ont eit des concessions de terres sur
de simples billets. D'autres 'ont pour eux que la possession sur la parole que les sei-
gneurs leur ont donnée. D'autres encore ont perdu ou adhéré les dits billets. Il y a
même beaucoup de contrats qui ne se retrouvent plus. La possession même d'une
partie de ces terres a été fort interrompue par l'abandon que l'on a été obligé d'en
faire à cause de la guerre des Iroquois. Cela fait que les prescriptions établies par la
coutume ne peuvent quasi servir à personne, et c'est par ces raisons que je crois qu'il
serait nécessaire d'insérer dans la déclaration que j'ai l'honneur de vous demander,
que la propriété en demeurerait à celui qui en aurait eu la possession pendant cinq
années ou qui la posséderait par tel titre que ce fût.

Il serait aussi nécessaire par rapport aux droits seigncariaux,pour y mettre une uni-
formité, de les réduire tous sur la même pied, et pour cela, ' -



de vous envoyer un mémoire contenant les droits que j'ai, trouvés dans plusieurs con-
trats de concessions (a), tous diflrents, à côté duquel j'ai mis mon avis touchant les
diminutions et retranchements qu'on pouvait yfaire, et je me suis conformé en cela
aux premières concessions qui ont été données dans un temps innocent et où l'on ne
cherchait pas tant ses avantages, etje crois, Monseigneur, que la justice que l'on doit
aux habitants y étant par là gardée, S. M. ponrrrait dans sa déclaration y insérer
ces mots sans s'arrêter aux charges, clauses et conditions portées par leurs titres des
concessions, qu'o'n ne paierait les redevances que suivant ce qui serait porté par la
dite déclaration.

Pour le retrait roturier, vous convenez, Monseigneur, avec raison qu'il faut le
supprimer dans tous les contrats de concession, et on pourrait en user de même à
l'égard du féodal, parce que s'il en est parlé dans la Coutume de Paris, ce n'a été que
parce qu'on a supposé que les fiefs pour lesquels on le verra faisaient partie de la
seigneurie dont ils ont été ailénés, et on a voulu par là donner au seigneur le droit
de remettre son fief sur le même pied qu'il était anciennement; mais il n'en est
pas de même en ce pays ; ici, les seigneurs ayant donné les fiefs en même temps
qu'ils ont formé leurs seigneuries, et on ne peut pas dire que ces fiefs en soient un
démembrement.

Pour le retrait lignager, il me paraît que l'on ne peut pas en user de même, ayant
été établi par la Coutume pour de bonnes raisons ; au contraire il doit, ce me semble,
être favorablement interprété, puisque cela perpétue les biens dans les familles, et
assure un droit à ceux à qui la nature le donne. Je n'ai demandé, Monseigneur, la
suppression des fours banaux que par l'impossibilité dans laquelle sont ceux qui s'y
seront assujétis de profiter de l'obligation dans laquelle on les met d'y aller cuire, à
cause de l'éloignement dans lequel sont tous les habitants des seigneuries de la maison
de leurs seigneurs ; les seigneuries de ce pays ici n'étant point établies comme en
France où quasi tous les habitants sont réunis en villages, les uns proches des autres
et à portée d'aller tous cuire au four banal. Ici les habitants des seigneuries, lesquelles
ont au moins deux lieues de tour le long du dit fleuve St. Laurent, sont tous établis le
long du dit fleuve, ainsi le four banal étant dans la maisun du seigneur, qui est toujours
le centre de la seigneurie, il y a tel habitant qui serait obligé de porter son pain à une
lieue et même à deux ou trois de chez lui. Outre l'incommodité que cela leur donne-
rait en toute sorte de saison, il y a même de l'impossibilité dans l'hiver, puisque leur
pâte serait gelée avant d'arriver dans l'endroit où serait le dit four.

C'est un droit, Monseigneur, qu'il faut supprimer, les habitants n'en pouvant tirer
aucun avantage et les seigneurs ne l'ayant et ne le voulant établir que pour lcs oblider
à s'en rédimer en se soumettant à l'avenir à quelque grosse redevance par rapport
à la servitude dont ils sc libéreraient. Il n'en est pas de même, Monseigneur, des
moulins banaux le moulin banal étant toujours à l'avantage das habitants qui ne
sont pas en état d'en construire, et le four banal à leur désavantage, puisqu'il

(a) Je n'ai pas trouvé ce Mémoire.
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n'y en a pas un qui n'ait un four dans sa maison et du bois tant qu'ils veulent pour
le cthauffer.

Relu,

P. M.

Extrait du résumé, pour le travail du Roi, des lettres de 111111. Raudot et d'Aigrenont.

Des 4 et 7 nov. 1711.

........... Qu'étant bien instruit des prétentions du Sr. de Cabanac, il ne peut

pas s'empêcher de dire qu'elles sont mal fondées. puisqu'il ne veut pas s'assujétir au
réglement général qui a été fait au Conseil de Québec, touchant les droits honorzifiues
dûs aux seigneurs, il joint l'arrêt du Conseil Supérieur du 8juillet 1709, pour ces
droits honorifiques, (ici venaient les mots " et pour ceux des seigneurs hauts-justiciers,"
qui sont barrés sur la pièce déposée aux archives).

Relu,

P. M.

Extrait d'un Mémoire au sujet de la Colonie du Canada et de celle qu'on projette de
faire dans l'Re Royale.

Du 1er Mars 1716.

En 1675, le Roi afferma le domaine de toutes les colonies à Jean Oudiette, pour là
somme de trois cent cinquante mille livres, et dans ce bail sont énoncés tous les droits
que le dit fermier devait percevoir, et S. M. le chargea de faire faire un papier-
terrier pour régler les droits de cens et lods et ventes que S. M. aura résolu d'établir
dans les dites colonies, pour servir de preuve dans tous les temps à venir et de ses
droits seigneuriaux et domaniaux, et pour assurer en même temps aux particuliers la
propriété incommutable de leurs possessions ethéritages: Sa M. se chargea en même
temps de payer les gouverneurs et autres officiers de terre et de justice, employés à
son service dans les dites colonies ; cette charge était pour lors très médiocre, y ayant
peu ou point de troupes; il n'y en avait aucunes en Canada; M. de Frontenac y avait
été nommé gouverneur par la Compagnie des Indes Occidentales; S. M. l'y confirma
et se contenta d'y ajouter un intendant; ce fut M. Duchesneau qui remplit cette place
en l'année 1675.

Cet intendant fit faire aux dépens du fermier du domaine le papier-terrier du
Canada et y établit les droits et loz de ventes; les intendants des Iles de l'Amérique



n'eurent pas la même attention, et jusqu'à présent cet ordre du Roi n'a point été
exécuté ni à Cayenne ni dans les Iles. C'est lun ouvrage qui mérite l'attention du
Conseil de la Marine.

Extrait du Mémoire du Roi à MM. de Vaudreuil et Bégon.

Du 15 juin 1716.

Sa M. n'ayant aucun titre pour établir aucune censive dans l'Ile de Montréal, son
intention n'est point que le Séminaire de St. Sulpice, seigneur de cette île, soit troublé
dans les droits-qui lui appartiennent sur les concessions qu'il a faites de plusieurs habi-
tations, et les Sieurs de Vaudreuil et Bégon rendront cette décision publique afin que
les habitants de l'île n'aient aucun prétexte de se dispenser de payer les rentes dont
ils sont débiteurs envers les propriétaires des dites concessions.

Relu,

P. M.

Extrais de la lettre du Ministre à Monsr. Bégon.

.Du 16juin 1716.

......... Il a examiné ce que vous avez marqué au sujet des concessions
données par les seigneurs des paroisses du Canada et de ce qu'ils exigent de leurs
concessionnaires, suivant les différentes Coutumes sous lesquelles ils ont concédé.
L'intention du Conseil est que l'on suive la Coutume de Paris; que tous les actes faits
contre cette Coutume soient déclarés comme nuls, à moins que lors de l'établissement
de la Coutume de Paris en Canada, le Roi n'ait fait une exception pour les concessions
précédemment faites suivant d'autres Coutumes : c'est ce qu'il est nécessaire que vous
vérifiiez et que vous envoyiez les pièces afin que le Conseil puisse mettre entièrement
.cette affaire en règle.

Relu,

-n -. 1



9 mai 1717.

Pour estre port6 M. Bégon a marqué l'année dernière que, dans les contrats de
au Conseil do Ré- concession que les personnes qui ont des seigneuries en Canada

donnent à ceux à qui ils concèdent des terres, ils y mettent plusieurs
servitudes contraires à la coutume et à l'établissement de la colonie.

Le Conseil croit
qu'il faut rendre un Telles sont les corvées que les seigneurs exigent outre une rentearrest ouivant que
le gr. Begon le pro- foncière pour la commune qui sert de pacage aux bestiaux.
'pose.

DL. A. B. 'autres seigneurs ont repris cette commune, après le défriche-
ment qu'en avaient fait quelques habitants, pour la vendre à d'autres.

Ils établissent encore des corvées dont la coutume ne parle point.

Il se réservent la faculté de rentrer dans les terres qu'ils ont concédées toutes les
fois qu'elles seront vendues, en remboursant l'acquéreur; ce qui est aussi contraire à
la Coutume de Paris, à laquelle ils déclarent qu'ils dérogent en ce point pour suivre
celle de Normandie. Il a marqué qu'il croyait à propos d'ordonner que cette clause
demeurera sans exécution à l'égard des contrats où elle se trouve, et de deffendre de
l'insérer dans ceux qui seront faits à l'avenir.

Quelques-uns de ces seigneurs se réservent dans chaque concession la liberté de
prendre, sans payer, le bois nécessaire pour leur maison ou autres ouvrages et pour
leur chauffage; d'autres la préférence des bois à vendre.

D'autres accordent à leurs habitants la permission de couper des pins dans les terres
qu'ils n'ont pas encore concédées, à la charge de leur payer le dixième des planches
qu'ils tireront de ces pins; ce qui fait qu'ils ne concèdent point ces terres.

Lorsqu'ils les concèdent, ils se réservent tous les pins et tous les bois de chesne sans
en rien payer à ces habitans, ce qui rend ces seigneurs les maîtres d'exiger le prix
qu'ils veulent mettre aux chesnes; de sorte qu'ils les vendent très cher, ce tqui est
préjudiciable aux constructions et empêche le commerce que l'on ferait de ces bois
pour les Isles ou pour la France, s'ils étaient à bon marché.

Ces seigneurs retirent aussi le xe poisson que leurs habitans peschent sur le front
de leurs concessions.

Ils les assujétissent au droit de moulin banal, ce qui ne convient pas à la colonie où
la multiplicité des moulins ne peut être qu'avantageuse.

Sur quoy, le Conseil a décidé le 12 mai 1716, qu'il fallait suivre la Coutume de
Paris, et déclarer comme nuls tous les actes faits contre cette coutume, à moins que,
lors de l'établissement de la Coutume de Paris en Canada, le Roy n'ait fait une>ex-
ception pour les concessions précédemment faites suivant d'autres coutumes; c'est ce
que le Conseil a ordonné de vérifier, afin qu'il puisse donner sur cela une décision
précise.



Il a esté écrit, en conformité de cette décision, à M. Bégon pour faire la vérification
ordonnée.

Il marque par sa lettre du 14e octobre 1716 qu'il parait que la première Compagnie
de la Nouvelle-France, formée en 1628, a concédé des terres en fief, spécialement
l'Isle de Montréal, à condition que les droits de foy et hommage lui seraient faits et
payés suivant la Coutume de Paris; et par l'article 33 de l'édit d'établissement de la
nouvelle Compagnie formée en 1664, sous le nom de Compagnie des Indes Occiden-
tales, le Roy a ordonné que les juges établis en tous les dits lieux seraient tenus de
juger suivant les loix et ordonnances du royaume, et les officiers de suivre et se con-
former à la Coutume de la prévôté et vicomté de Paris, suivant laquelle les habitans
pourraient contracter, sans que l'on y puisse introduire aucune autre Coutume, pour
éviter la diversité.

Il envoye copie de cet article auquel le Roy n'a point dérogé; et puisque l'intention
du Conseil est que les clauses insérées dans les actes de concession contres la dispo-
sition de la Coutume de Paris soient déclarées nulles, il est nécessaire que Sa Majesté
rende un arrest qui l'ordonne ainsy.

Fait et arresté par le Conseil de Marine le 9e may 1717.

(Signée de leurs mains) L. A DE BOURBON,

LE MARÉCHAL D'ESTRÉES.

Par le Conseil,

(Signé> LACHAPELLE.

Arrêt pour annuler, dans les actes et contrats de concession faits en Canada, les clauses

contraires à la Coutume de Paris et ordonner qu'elle y sera observée à l'avenir.

Mai 1717.

Le Roi étant informé que la Compagnie de la Nouvelle-France, formée en 1628, a
concédé des terres en fief, spécialement l'Ile de Montréal, à condition que la foi et
hommage lui seraient faits et les droits payés suivant la Coutume de Paris; que cette
Compagnie qui a possédé ce paysjusqu'en 1663, n'y a point introduit d'autre Coutume;
que pour en éviter la diversité, le feu Roi a défendu par l'article 33 de lédit d'éta-
blissement de la nouvelle Compagnie formée en 1664 sous le. nom de Compagnie des
Indes Occidentales, d'introduire aucune autre Coutume dans les pays accordés à la
Compagnie, et ordonné aux officiers des lieux de suivre et se conformer à la Coutume
de la prévôté du vicomté de Paris, suivant laquelle les habitants des dits pays pour-
raient contracter; que, nonobstant la disposition de cet édit, plusieurs de ses sujets qui
ont des terres en seigneuries dans la Nouvelle-France, imposent dans les contrats de



concession de3 terres qu'ils concedent datis leurs censives dei clau3es et servitudes très
onéreuses, contraires aux dispositions de la dite Coutume et à l'établissement de la
colonie: telles sont les corvées qu'ils stipulent ou exigent, outre uno rente foncière,
pour la commune qui sert de pacage aux bestiaux ; les corvées qu'ils établissent encore
à cause des concessions de terres; la faculté qu'ils se réservent de rentrer dans les
terres qu'ils ofit concédées toutes les fois qu'elles seront vendues, en rembouriant à
l'acquéreur le prix de la vente; la réserve de pouvoir prendre dans chaque concession,
sans rien payer, tout le bois nécessaire pour leurs maisons ou autres ouvrages, ou pour
leur chauftage, et d'avoir la préférence des bois, grains, bestiaux ou autres choses que
leurs habitants auront à vendre ; la réserve de tous les pins et chênes qui se trouveront
sur cha'que concession, sans en rien payer, ce qui les rend maîtres d'exiger tels prix
qu'ils veulent de ces bois, préjudicie aux constructions et empêche le commerce qu'on
en pourrait faire pour le royaume et pour les les, s'ils étaient à bon marohé ; la ré-
serve du poisson que leurs habitant. pêchent sur le front de leurs concessions, et l'obli-
gation qu'ils leur imposent de porter leurs blés moudre aux moulins à vent qu'ils ont
sur leurs seigneuries, quoique ces moulins ne soient pas ban-ux par la Coutun' de
Paris, et que dans une colonie la multiplicité des moulins ne puisse qu'être avantageuse,
surtout dans les seigneuries qui sont d'une longne étendue et où il n'y a point de moulin
à eau. S. M. étant aussi informée que quelques-uns des dits seigncurs accordent la
permission à leurs habitants de couper des pins dans L-s terres qu'ils n'ont pas encore
concédées, à la charge de leur payer le 10a des planches, madriers ou bordages qu'ils
tirent de ces pins, ce qui préjudicie d'autant à l'établissement de la colonie que pour
se conserver ce 10e ils ne concèdent point ces terres; et étant nécessaire de pourvoir
à tons ces abus;

Oui le rapport et tout considéré, S. M. étant en son conseil, de l'avis de Monsei-
gneur le duc d'Orléans, régent, a ordonné et ordonne que le dit article 33 du dit édit
d'établissement de la Cie. des Indes Occidentales, du mois de mai 1664, sera exécuté
selon sa forme et teneur; ce faisant, que les habitants du dit pays de la Nouvelle-France
ne pourront contracter que suivant et conformément à la Coutume de Paris; fait défense
d'y en introduire aucune autre ; veut S. M. que toutes le clauses insérées dans les actes
et contrats de concession ou autres, contre la di.,position de la dite Coutume, soient et
demeurent nulles tant pour le passé que pour l'avenir, et en conséquence S. M. a dé-
chargé et décharge les hlbitants du dit pays envers les dits seigneurs de toutes corrées
pour quelque cause que ce soit; de la réserve du retrait conventionnel et ensuite de la
réserve de prendre sans payer aucun bois de quelque nature qu'il s;it ; de construction
ou de chauffage.; de la préférence pour quoi que ce2oit de ce qu'il: auront à vendre;
de la réserve du 1le poisson qu'il, pêcheront; de lobligation d'aller moudre aux
moulins à vent, et de l'exécution de toutes autrrs clau-es contraires à la dispoeition de
la dite Coutume, sans néanmoins que pour rai -on de ce que les dits habitnits se trou.:
veront avoir donn6 ou payé jusqu'au jour-de la publication du présent arrêt, rDur ser-
situdes ou clauses contraires à la dite Coutume, ils puisrt e-crcer aucne répétition
contre les dits seigneurs; fait défense S. M. aux seigneurs de donner p-mission de
prendre des bois sur les terres qu'ils n'ont point encore concédées, sous la réserve du
10e des planches, madriers ou bordage.. qui en scront tirés, ou sous telle autre réservé

o



bui conàition que ce puisse étre ; enjoint S. M. aux dits seigneurs de concéder les diteà
terres aux habitants qui leur en demanderont sous la redevance ordinaire, sinon permet
aux dits habitants de se pourvoir par devant le gouverneur et lieutenant-général de Sa
Majesté et l'intendant au dit pays, conformément à l'arret de son Conseil du
6 juillet 1711.

Et sera le présent arrêt enregistré au greffe du Conseil Supérieur de Québec, lu,
publié et affiché partout où besoini sera, à ce que personne n'eni ignore, à l'effet de quoi
toutes lettres nécessaires seront expédiées.

Extrait du. Mémoire du P1oi d M. de Vaudreuil et Bégoñn.

Du 26 juin 1717.

.......... /attention qu'ils auront à l'exécution de l'arrêt du 6 juillet 1711 qui
i-unit au domaine du Roi les seigneuries qui ne sont pas habitées, et à obliger les
seigneurs qui ont des iterrès à donner dans l'étendue de leurs seigneuries à les concéder,
èst très nécessaire pour l'établissement et l'augmentation de la colonie ; ils doivent
empêcher que ces seigneurs ièçoivent de l'argent pour les terres qu'ils concèdent en
bois debout, n'étant pas juste qu'ils vendent le bien sur lequel ils n'ont fait aucune
àipense et qui ne leur est dojiné que pour faire habiter.

Relu,

P. M.

Extrait du Mémoire du Roi d NiM. de Vaudreuil et Bégot,

Du 23 mai 1719.

......... Sa Majesté a vu le mémoire du Sr. Desjord IVoreau, capitaine deà
troupes, qui demande une concession de terie à titre de flef et de seigneurie avec
(sic) tout moyenne et basse justice ; elle se serait portée volontiers à lui accorder
cetie grâce, mais le grand nombre de seigneuries n'ayant que trop préjudicié à
l'établissement du Canada, il y a plusieurs années qu'il fut résolu de n'en plus accor-
der; S. M. l'a encore expliqué aux Srs. de Vaudreuil et Bégon, par sa dépêche du 15
juin 1716, et son intention n'est point de rien changer. Elle ne veut à l'avenir accorder
des concessions qu'en roture. dependant, quoiqu'elle leur ait ordonné de ne les donner
que de 3 arpents de front et de 40 de profondeur, dans les bonnes terres, elle trouvera
bon qu'ils étendent d'avantage, s'ils le jugent à propos.



Extrait de la Lettre de 1r. Duipuy,

Du 20 octobre 1727.

J'ai reçu la lettre que vous m'avez fait l'honneur de m'écrire à Brest le 8 mai 1727%
sur deux représentations qui vous avaient été faites par le feu Sr. Collet, procureur-
général, l'une au sujet du Séminaire de M9ntréal, et l'ai4tre au sujet des Religieuses
Hospitalières de l'Hôtel-Dieu de Québec.

A l'égard des premiers, les représentations du procureur-général se sont réduites à
faire remarquer que le Roi a donné une Déclaration au mois de juillet 1714 par
laquelle, pour dédomnIager les ecclésiastiques du Séminaire de St.-Sulpice .... Sa
Majesté leur avait donné le droit d'échange dans toute l'étendue de leur seigneurie,
sans qu'ils eussent pour ce donné aucune finance au Roi qui (?) cependant par
l'abandon qu'il en a fait effectivement au Séminaire de St.-Sulpice s'est réservé le
greffe ; en quoi il s'est attribué tout ce qu'il y a de lucratif, pendant qu'il s'est déchargé
de la dépense et du soin de faire rendre la justice, de sorte que le Séminaire s'est fait
accor4er et prétend jouk, d un titre q'il dit onéreuz, de droits qui sont purement
royaux, non établis par la Coutume, mais seulement par les Edits et Déclarations de
1673 et 1674, qui d'ailleurs n'ont point été envoyés en Canada où S. M. ne jouit poin4
des droits d'echange.

Je n'ai pas manqué, Monseigneur, de recourir au titre pour savoir précisément ce
qu'il a plu au Roi d'accorder, et sur quels moyens on s'est fondé pour l'obtenir, à
l'effet de voir si l'on s'est assuré la grâce par la vérité de l'exposé. J'ai trouvé,
Mo.nseigneur que le titre onércux dont il est parlé ne consiste pas dans l'abandon de
la justice.

L.a charge véritable qui leur a été imposée et qui leur donne lieu de prétendre qu'ils
o4n; .btenu le droit d'échange à titre onéreux, c'est qu'ils se sont oblig4 pour le passé,
mais non pour l'avenir, de Wexiger aucune indemnité de toutes les communautés régu-
lières telles que sont les hosptalières, les. fr.ères Charon ee les Sours de la Congréga-
tion, pour tout ce que ces çommunautés ont acquis jusqu'au jour de la déclaration qui
pst en faveur du Séminaire, et; dont elles ont obteiu du Roi l'amortissement. Cette
remise, Monseigneur, ne laisserait pas de monter à des sommes considérables, eu égard
à la quantité de terrains et d'héritages que ces communautés occupent dans l'Ile de
Montréal et aux environs. C'est donc là la charge qu'on a imposée au Séminaire de
St.-Sulpice. C'est aussi ce qu'ils ont exécuté, et c'est ce qui leur donne lieu de dire
qWils ont lee droits d'écltage à titre onéreux, joint à ce qu'il est dit encore que c'est
en considération des terres et moulins qu'ils ont abandonnés au Roi pour les furtifica-
tions de la ville. Mait en cela le Roi ne leur fait qu'une libéralité et un dédommage-
ment pareil à celui que S. M. a accordé en pareil cas à Paris, lui squ'en 1674, pour
éviter les conflits de juridiction entre tous les jugus des seigneurs qui avaient la haute
justice dans Paris, on songea à en faire la réunion au Châtelet en 1674-75-76-77.

Le Roi, en dédommagement de ce qui était réuni de leur justice au Châtelet,
accorde par forme d'échange les droits seigneuriaux pour les échanges des fiefs, terres



et domaines qui sont de leur mouvance, pour on jouir confurmnment aux édits et
déclarations dn 20 m-irs 1673 et février 1674, etc., sans être obligés de payer, à
raison de ce, droits d'échange, aucune somme à S. M., dont elle les décharge, ce qui
fut fait pour plusieurs communautés religieuses.

Il est vrai que les droits seigneuriauz pour les échanges ne sont point établis par les
coutumes, et qu'ils ne le sont nullement par la Coutume de Paris, nonobstant quoi
on avait introduit peu à peu de faire payer des droits dans les contrats d'échange où,
pour soulte, il se donnait quelqu'argent.

Mais enfin lo Roi les a créés et réglés en 1673 et 1674-, et tous les contrats
d'échange, tant d'héritages contre héritages, que d'héritages contre des rentes, ont été
xéduits par les édits et déclarations de S. M. à la condition des contrats de ventes.

On a fait acheter ces droits aux seigneurs, e,t le Roi en a fait don à qui il a voulu.

C'est aujourd'hui le, cas, et Sa Majesté les a donnés à titre onéreux au Séminaire de
• t.-Sulpice.

Quand le Roi les leur eût accordés à titre gracieux, cela i'ntéresserait pas le pays,
et cela conviendrait aux intérêts du Roi....

Le droit d'échange est un droit domanial: il a dté nécessaire de l'établir pour em-
pecher les fraudes. Il n'est pas nécessaire qu'il y ait eu pour cela des enrégistrements
dans le Canada des édits et déclarations de 1673 et 1674 : il a suffi que le Roi eût son
domaine en Canada, et comme les droits du domaine ne se séparent pas, parce que
la Couronne étant ronde, elle re souf-fre pas de diminution ni de section dans aucune
de ses p-irties, partout où le Roi a son domaine établi, les droits attachés au. domaine
y ont lieu dans leur intégrité.

J'aurai l'honneur de vous repréFenter, Monseigneur, que le droit d'échange doit
avoir d'autant plus lieu en Canada que ce sera, comme partout ailleurs, le seul moyen
d'arrêter les contrats simulés faits*pour déguiser toutes les ventes sous le nom d'un
échange ou pour faire des ventes simulées et frustrer les seigneurs et les créanciers
inattentifs, comme vous jugez bien que c'est celle dont je viens d'avoir l'honneur de
vous parler, et cela sans s'exposer, de la part des faux acquéreurs (à payer) ?......
les droits de lods et ventes.

Extrait du Mémoire du Roi à .1i11. de Beauharnois et Hocquart, du 25 avril 1730,
au sujet des contestations survenues dans la colonie entre les propriétaires de fiefs
et les redevables des cens et rentes seigueurales.-Ordonnance rendue par 11r.
Bégon le 21 juin 1723 et celles rendues ensuite par Mr. Dupuy les 16 novembre
1727 et 13 yaivier 1728.

......... Sur le compte que j'ai rendu au Roi, tant des dispositions de ces
ordonnances qui se contrarient en tout, que des mémoires qui me furent envoyés



l'année dernière, de la part des seigneurs de fiufï et de leurs tenanciers, S. M. a jugd
nécessaire de rendro sa déclaration ti-jointe en interprétation de l'art. 9 de celle du
5 juilet 1717. Elle ordonne que sans aNoir égard aux ordonnances des dits Sieurs
Bégon et Dupuy, les cens, rentes, rcdevances et autres dettes contractées avant l'enré-
gistrement de la déclaration du dit jour 5 juillet 1717, et où il ne sera point stipulé
monnaie de France ou monnaie tournuise ou parisis, seront acquittées avec la monnaie

de France à la déduction du quart, qui est la réduction de la monnaie du pays en
monnaie de France, et que celles où il sera stipulé monnaie de France ou monnaie
tournoise ou parisis, seront acquittées sur le pied de la monnaie de France, sans
aucune réduction. Vous aurez agiéable de la faire publier et enrégistrer et vous

tiendrez exactement la main à son exécution,

MM. DE BEAUHARNOIS ET HOCQUAnT.

10 octobre 1730.

Monseigneur,

Dans le séjour que nous avons fait à Montréal, plusieurs particuliers se sont plaints
que les seigneurs leur refuaaient ds cone.sionîs dans leurs seigneuries, sous difféirents
prétextes, quoiqu'ils soient obligés par l'arrest du Conseil d'Etat du mois de juillet
1711, de donner auxhabitants celles qu'ils leur demanderont, Zt en cas de refus, qu'ils
puissent se pourNoir pardevant les gouverneur et intendant du pays, auxquels Sa
Majesté ordonne de concéder aux d. habitants les terres par eux demandées. Nous
avons l'honneur de vous rendre compte, Monseigneur, qu'à cette occasion il s'est
glissé jusqu'à présent plusieurs abus, tant de la part des seigneurs, qule de celle des
habitants, et qui sont également contraires aux arrezts du Conseil d'Etat de 1711, et
à l'établissement de la colonie. Il est arrivé que quelques seigneurs se sont rébervé
des domaines considérables dans leurs seigneuries, et que sous prétexte de possession
de leur domaine ils refusent de concéder les terres qui leur sont demandées dans le d.
domaine et se croyent fondés à les pouvoir vendre, et les ont vendues en effet. Nous
avons reconnu aussi, que dans les partages des seigneuries entre cohéritiers, ceux
d'entre eux qui n'ont pas le droit de justice ni le principal manoir ne se regardent plus
comme seigneurs de fief, refusent de concéder aux habitants les terres qui leur sont
démandées dans leurs partages, et croyent n'estre point dans le cas de l'arrest du Conseil
qui oblige les seigneurs de concéder, et au contraire se croyent en droit de vendre les
concessions qu'ils accordent.

Il se trouve un autre inconvénient de la part des habitants, lesquels étant en
droit d'exiger des concessions de la part des seigneurs, après en avoir obtenû, les
vendent à d'autres dans un petit espace de tems ; ce qui fait une sorte d'agiot et de
commerce dans le pays, préjudiciable à la colonie, sans aucune augmentation pour la
défrichement et la culture des terres, et entretient la paresse des habitans : à quoi les



seigneurs ne s'opposent point, parce qu'ils retirent-des lods et ventes de ce concSes
sions ; de cette façon, plusieurs concessionnaires ne tiennent point feu et lieu, et les
seigneurs s'embarrassent peu de les faire réunir à leur domaine, et s'ils en demandent
la réunion, ceux qui sont en possession ne peuvent répéter les sommes qu'ils ont
données en payement.

Nous estimons, Monseigneur, qu'en maintenant les arrêts du Conseil d'Etat de
1711, il conviendrait d'en faire rendre un qui deffendist aux seigneurs, et à tous
autres propriétaires, de vendre aucune terre en bois debout, sous quelque prétexte
que ce pust estre, a peine contre les seigneurs et propriétaires des dites terres
ainsi vendues de nullité des contrats, de restitution du prix de la vente, et d'être
déchus de tous droits et propriété qu'ils auraient pu prétendre sur les d. terres
qui seraient de plein droit réunies au domaine du Roy, et de nouveau concédées, eq
son nom, par nous.

Il est vray en général que les seigneurs concèdent les terres ou paraissent les con-
céder gratis, mais ceux qui éludent la disposition de l'ariest du Conseil ont besoin de.
s'en faire payer la valeur, sans en faire mention dans les contrats, ou d'en faire passer.
des obligations aux concessionnaires sous prétexte du somme.. qui leu svnt dues
d'ailleurs, ou de quelques petits défrichcments de terre sans culture, ogA de prairies na-
turelles qui s'y rencontrent.

Si M. Hocquart avait voulu prononcer sur toutes les contestations concernant les
abus que nous avons l'honneur de vous exposer, il aurait troublé plusieurs familles
et donné occasion à beaucoup de procès. Il a crû que les concessionnaires n'ayant
point profité des dispositions des arrêts du Conseil qui leur sont favorables, c'avait
esté leur pure faute d'avoir donné des sommes pour les concessions qu'ils ont eues,
et qu'il n'y avait pas lieu à restitution suivant la maxime du droit : Volenti nonfit
injuria.

Nous croyons, Monseigneur, qu'il convient au repos-des seigneurs et des habitants
de laisser subsister les choses comme elles se sont passées, en attendant Parrest
du Conseil que nous avons l'honneur de vous demander, et ne rien changer à ce
qui s'est pratiqué jusqu'à présent. Il nous paraîtrait cependant juste que, dans le
cas où il se trouverait des défrichements et des prairies naturelles, les seigneurs
pussent en profiter, et que dans les concessions qu'ils donneraient l'étendue des d.
défrichements et prairies fust marquée, ainsi que les sommes qu'ils recevraient des d.
concessionnaires.

Les terres en bois debout commencent à estre prisées dans cette colonie, parce
qu'actuellegent les concessionnaires des devantures manquent de bois, et qu'ils sont
dans la nécessité de demander de nouvelles concessions dans le troisième ou le qua -
trième rang, pour se pourvoir de ce seul besoin. La plupart des habitants ne sont
guère instruits des dispositions des arrêts du Conseil qui les regardent sur le fait en
question. M. Hocquiart en a fait instruire quelques-uns des principaux,-sans les faire



Publier de nouveati. Il se réserve à le faire suivant les ordres que noUs reoeröns d
vous, Monseigneur, l'année prochaine.

Nous sommes avec un très profond respect;

Monseigneur;

Vos très humbles et très obéissauits serviteurs;

(Signé) BEAUHARNOIS;

HOCQUART.

Lettre du Minidsre à MM. de Beaukarnois et Hocguart,

Du 24 avril 1731.

J'ai reçu la lettre que vous m'avez écrite le 10 octobre de l'année dernière, au suje
des concessions des titres en Canada et **en ai rendu compte au Rui. Sa M. a appris
avec peine l'inexécutiun des arrêts du G juillet 1711 au sujet de ces terres et les abus
qui se commettent en contravention à ces arrêts. Elle se serait déterminée, pour faire
cesser un désordre aussi préjudiciable à l'établissement de la colonie qu'aux intérêts
des habitants et du commerce, à rendre un arrêt pour ordonner l'exécution de ceux
du 6 juillèt 1711 et déclarer en même temps nulles toutes les concessions des terres en
Geigneuries et en roture qui n'ont point été confirmées et qui ne sont point en valeur, et
de vous défendre de concéder des terresjusques à la confection du papier-terrier et
jusqu'à ce qu'il en fût autrement ordonné; mais elle a bien voulu suspendre jusqu'à ce
que j'aie reçu votre réponse et votre avis sur cela. Ces défenses ont deux objets:
le premier de finir l'ouvrage de ce papier-terrier, et le second de parvenir à la réserve
des forêts pc*ur prévenir la disette des bois dont vous marquez que les concessionnaires
des devantufes manquent actuellement; et aussi pour faire dans la suite dans le pays un
domaine à S. M.

Ce ne sera que par l'examen du papier-terrier que l'on pourra avec coi n clssance de
cause et avec utilité établir l'étendue de ces forêts ; ainsi M. Hocquart ne peut avuir
trop d'attention à commencer cet ouvrage qui dure depuis si longtemps.



A QU£3BEc, le à 8bre. 13i.

1toriseigneur,

Par la lettre que vous nous avez fait l'honneur de nous escrire le 24e avril dr. sur les
abus dont nous vous informions au sujet des concessions des terres en Canada, nous

. voyons que Sa Majesté a suspendu à rendre un arrest, jusqu'à ce
L. cque vous eussiez notre réponse et notre avis, et vous recommandez
Concerno les sei. fortement à M. Hocquart de faire achever le papier terrier, attendu

sin et apr te- que l'examen de cet ouvrage peut seul faire prendre des arrange-
rier. ments certains sur cela.

M. Hocquart a toujours senti de quelle importance il est que le papier terrier soit
fini pour en tirer toutes les lumières nécessaires aux réglements quie cela demande;
mais il ne dépend pas de lui que cet ouvrage aille plus vite.

Ce sont les communautés qui empeschent principalement de l'acclértr par le peu
d'empressement qu'elles affectent à se mettre en règle. Cependant, M. Hocquart est
parvenu à faire fournir par le Séminaire de Montréal l'aveu et dénombrement des
terres qu'il possède en Canada. Il y a lieu d'espérer que les Jésuites, le Séminaire
de Québec et autres communautés ne reculeront plus, car jusques ici les uns et les
autres semblaient se défendre de faire les premiers leurs déclarations.

Nous attendrons nous mîrnes la fin du papier terrier pour estre plus en état dé
donner, à la réponse et à l'avis que Sa Majesté souhaite de nous, lajustesse et la pré-
cision convenables ; nous aurons seulement l'honneur de vous observer pour le présent,
qu'une partie des abus dont nous parlons dans notre lettre du 10 octobre 1730, paraî-
trait susceptible de réformation, dès aujoumd'huy, sans qu'il fût absolument besoin de
consulter le papier teirier. Nous n'avions point cru par cette raison devoir différer à
vous on instruire, quoique ce papier terrier soit encore imparfait: telles sont, par
exemple, les ventes que quelques seigneurs se mettent sur le pied de faire de leurs
terres, quoiqu'elles soient entièrement en bois debout, au lieu de les concéder sim
plement à raison d'un sol de cens par arpent, et un chapon par chaque arpent de
front-: ventes que quelques seigneurs cherchent a colorer ou à déguiser sous différents
prétextes, et par différentes voyes détaillées dans notre d. lettre. Tel est encore le
trafic des billets de concession que notre même lettre explique. Mais, Sa Majesté a
entendu vraisemblablement statuer sur le tout par un seul et môme réglement, et
n'estime pas à propos d'en faire un séparé sur ces sortes de ventes.

Cependant, s'il plaist à Sa Majesté d'ordonner de nouveau la publication des arrêts
de 1711, de défendre à tous particuliers do vendre des terres en bois debout à peine
de nullité des contrats, et de restitution du pri.., et de donner un nouveau délay d'un
an ou deux aux propriétaires des seigneuries non encore défrichées, pour les établir ou
faire établir, nous estimons, Monseigneur, indépendamment du papier terrier, que ces
ordres remédieraient en partie, s'ils ne le faisaient pas totalement, aux abus dont nous
avons cu l'honneur de vous rendre compte. A l'égard des concessions accordées par



les seigneurs aux habitants, M. Hocquart s'est conformé jusqu'à présent à I'arrèst du
16 juillet 1711, et a prononcé, depuis qu'il est en Canada, la réunion de plus de 200
concessions au domaine des seigneurs, faute par les concessionnaires d'y avoir tenu feu
et lieu.

Il a cependant pris sur luy de donner un délay de 6 mois, ou d'un an, à ces con-
cessionnaires pour leur oster tout sujet de plainte avant d'en venir à la réunion. Ce
délay en a mis plusieurs en règle et les a engagés à establir leurs terres pour se mettre
à couvert de la peine portée par l'arrest du Conseil d'Etat du mois de juillet 1711.

Nous sommes, etc.,

(Signé) BEAUHAtNOIS, et

HOCQUART.

Extrait de la Lettre du Ministre à Mr. Hocquart,

Du 6 mai 1734.

Comme j'espère que par vos soins le papier terrier sera fini l'année plochaine,
j'attends de la confection de cet ouvrage une augmentation considérable dans la per-
ception des droits des cens et rentes que vous me marquez qui n'ont été payés jusqu'à
présent que par ceux qui se sont présentés volontairement : il en sera de même pour les
lods et ventes, droits de quint et relief, parce qu'alors les mutations seront connues au
moyen de l'ordonnance que vous vous proposez de rendre pour enjoindre aux notaires
et greffiers de remettre tous les trois mois un état d'eux certifié de tous actes concer-
nant la propriété des héritages. -Voilà tout ce qui m'a paru de plus pressé à répondre
à votre grand mémoire; je ferai décider ce qui concerne les autres articles, et je vous
ferai savoir les intentions de S. M.

A MM. de Beauharnois &- Hocquart.

Versailles, le 6 mai 1734.

Messieurs,

Mr. l'abbé Couturier, supérieur général du Séminaire de St. Sulpice, a demandé la
confirmation de la concession que vous avez expédiée par ordre du Roi à ce séminaire
le 26 septembre de l'année dernière, mais il demande en même tcmps qu'il plût à
S. M. d'expliquer quelques clauses iisérées tant dans cette concession que dans celle
qui fut accordée en 1717 au même séminaire, et d'en changer même d'autres muivant
le projet d'un brevet qu'il m'a reme. Il a demandé que le rmnb de vent qui a été

D



fixé à la seigneurie du séminaire, soit changé, et qu'on lui fixe le même qui a été
aonné aux Srs. de Langloiserie et Petit, et il a représenté que cela est nécessaire pour
prévenir les contestations que la diversité des rumbs de ces seigneuries pourrait occa-
sionner; que la clause qui oblige le séminaire à conserver les bois de chêne propres à
la construction des vaisseaux du Roi, soit restreinte aux chênes qui se trou. týront sur les
cantons de la seigneurie que les ecclésiastiques du séminaiie réserveront en bois
pour leur principal manoir ou domaine, restriction qu'il a reprébentée êtr3 nécessaire
pour l'établissement des concessions particulières que le séminaire pourra
accorder ; qu'on supprime la clause qui porte la peine de réunion au domaine
du Roi, faute d'établir, dans l'an et jour, feu et lieu sur la concession, afin de prévenir
les difficultés que cette clause pourra faire naître ; que l'on supprime pareillement la
clause qui porte que les concessions particulères seferont aux cens et rentes accoutumés par
arpent de terre de front sur quarante de profondeur ; et comme la même clause se trouve
dans la concession de 1717, il demande qu'elle en soit aussi retranchée; que l'on supprime
encore comme inutile la clause qui porte que l'on laissera les grèves libres à tous
pêcheurs; qu'on retranche de même la clause qui porte que si dans la suite le Roi a
besoin d'aucunes parties du terrain pour y faire construire des forts, batteries, places
d'armes, magasins et ouvrages publics, S. M. pourra les prendre sans être tenue à
aucun dédommagement; et il a observé que la même clause avait été insérée dans la
concession de 1717, mais qu'elle fut retranchée dans le brevet de confirmation de 1718;
que la clause insérée tant dans la concession de 1733 que dans celle de 1717, et qui
porte que les ecclésiastiques de St. Sulpice tiendront leurs terres mouvantes de S. M.
aux droits et redevances accoutumés, soit interprétée et restreinte à la simple foi et
hommage à chaque nouveau règne, en déchargeant où besoin serait le séminaire de
tous droits d'amortissement, prestation d'hommes vivants et mourants, et autres, pour
raison de ces concessions; enfin qu'on ajoute la décharge de la construction d'un fort
de pierre sur le terrain concédé en 1717, et l'extension de ce terrain jusqu'à 6 lieues
sur la profondeur.

Tels sont les changements que Mr. l'abbé Couturier demande qui soient faits dans
le brevet de confirmation ; vous les trouverez plus particulièrement expliqués dans la
copie que je vous envoie du projet de brevet qu'il m'a remis, et les observations qu'il y
ajointes. Vous examinerez le tout, et vous aurez agréable de me marquer votre avis
détaillé sur chaque article, afin que je puisse prendre les ordres du Roi; mais je dois
vous prévenir que S. M. est déterminée à accorder au séminaire la décharge de la con-
struction d'un fort de pierre sur la concession de 1717, et disposée à lui accorder pa-
reillement les autres demandes, supposé qu'elles ne se trouvent point contraires au
bien public, ni à son service; et c'est en conformité de ces vues que vous devez en
faire l'examen.



Terres en cemise au Détv:St du Zc Erié.

16 juin 1734.

Sur les représentations qui ont été faites par les habitants du Fort P-ýrtehartrain du
Détroit du Lac Erié, à Messieurs de Boislhbert, capitaine d'une compagnie du déta-
chement de la marine, ci-devant commandant a: dit Fqrt Pontchartrain, et Péan, che-
valier de l'ordre militaire d. St.-Louis, major des ville et gouvernement dce Québec,
à présent çmmandant au dit fort, et dont ils nous ont rendu ecmpe, coiter-,nt que
jusqu'à présent ils n'avaient osé entreprendre des défichements et établir de terres
au dit lieu, parce qu'ils n'avaient aucun titre qui pût leur en assurer h pr rieté;
que s'il nous plaisait leur en accorder, ils seraient non-seulement en îtet - travailler
sans courir risquz, d'être inquiétés, mais qu'il résulterait de leurs trivar d-E ivantages
considérables, en procurant par là dans le dit lieu des vivres cn abonden- e, qui ser-
viraient à faire trouver une subsistance commode, tant à la garnison qu'aux habitants
et aux voyageurs; à quoi ayant égard, vû les lettres patentes de S. M. données à Paris
au mois d'avril 1716, régistrées au Conseil Supérieur le premier décembre suivant,
l'arrêt du Conseil d'Etat du Roi du 19 mai 1722;

Nous avons, au nom de Sa Majesté, donné, aocordé et concédé, donnons, accor-
dons et concédons, à titre de cens et rentes, dès maintenant et à toujours, à
Chauvin, habitant du dit Fort Poncliartrain du Détroit, y demeurant, pour lui, ses
hoirs et ayants cause à l'avenir, une concession de terre située sur le Détroit du Lac
Erié, de la contenance de deux arpents de front snr quarante de profondeur, tenant
d'un côté, vers l'Est N. E., à la terre du nommé Faffart DeLorme, qu'il tient du Sr.
de la Motte Cadillac par contrat du 10 mars 1707, bornée par la ligne N. N. O. et
S. S. E., et d'autre côté à lO. S. O. aux terres non concédées, par devant sur le Détroit
du Lac Erié et dans la profondeur par une ligne E. N. E. et O. S. O. joignant pareille-
ment les terres non concédées, pour en jouir, faire et disposer par le dit Chauvin, ses
hoirs et ayants cause, aux charges, clauses et conditions ci-après, savoir :

.Que le dit Chauvin, ses hoirs et ayants cause seront tenus de porter leurs grains
moudre au moulin banal, lorsqu'il y en aura d'établi, à peine de confiscation des grains
et d'amende arbitraire, d'y tenir ou faire tenir La et lieu dans un an d'huy au plus
tard, découvrir les déserts des voisins à mesure qu'ils en auront besoin, cultiver la dite
terre, y souffrir les chemins qui seront jugés nécessaires pour l'utilité publique, faire
les clôtures mitoyennes ainsi qu'il sera réglé, et de payer par chacun an au receveur
du domaine de S. M. en ce pays, ou au commis du dit receveur qui :ésidera au
Détroit, un sou, de cens par chaque a2ypent de front, et vingt sous de rente pour chapte
vingt arpents en superßcie, faisant pour les dits deux arpents sur quarante de profon-
deur quatre livres de enîte ; et en outre, un demi minot de bled froment pour les dits
dezux arpents de front. Le tout payablo par chaque année au jour et fête dy St.
Martin, dont la première année écherra au onze novembre 1735, et continuer d'année
en année; les dits cens portant profit do lods et ventes, défaut et amendes, avec tous
autres droits royaux et seigneuriaux quanid le cas y écherra suivant la Coutume de la
prévôté et vicomté de Paris.
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Sera cependant loisible au dit Chauvin de payer les dites quatre livres de rente et
le sou de cens en pelleteries au prix du Détroit, jusqu'à ce qu'il y ait une monnaie
courante d'établie.

Réservant au nom du Roi sur la dite habitation tous les bois dont Sa Majesté aura
besoin pour charpente et coustruction de bâtiments et forts qu'elle pourra établir par
la suite, ainsi que la propriété des mines, minières et minéraux s'il s'en trouve dans
l'étendue de la concession.

Et seront le dit Chauvin, ses hoirs et ayants cause, tenus de faire inecessamment
aligner, mesurer et borner la dite concession dans toute sa largeur et profondeur à ses
dépens, et d'exécuter les clauses portées par le présent titre, et de prendre un brevet
de confirmation de Sa Majesté dans deux ans, le tout à peine de nullité des présentes.

Fait et donné -à Montréal, le 16 juin 1734.

(signé) BEAUHARNOIS, et

HOCQUART.

(Suit une série de concessions dans les mêmes termes.)

Extrait du résumé de la lettre de M1M. de Beaukarnois et Hocquart,

Du 6 octobre 1734.

MM. de Beauharnois et Hocquart envoient un état des différentes concessions qu'ils
ont accordées à divers particuliers depuis 1731, tant en fief qu'en censive.

(Cette liste est ci-jointe, on y a marqué par apostille celles qui ont été ratifiées par
le Roi.)

La plupart de celles qu'ils ont accordées à titre de fief, sont situées dans le lac
Champlain, où les établissements ne se peuvent faire que peu à peu. Il y a cependant
déjà quelques habitants dans celles des Sieurs de Noyan, Daine et Léry. Ils engage-
ront les autres à suivre leur exemple.

Celles qui sont en censive sont situées au Détroit, et déjà presque toutes établies.
Les titres qu'ils en ont expédiés, contiennent à peu près les mêmes clauses par rapport
auxc réserves que les concessions en fit; et les charges sont aussi les mêmes que celles
auxquelles les seigneurs particuliers assujétissent ordinairement leurs vassaux, à l'excep-
tion de la liberté qui est donnée aux concessionnaires du Détroit de payer au receveur du
domaine les cens et rentes en pelleteries, jusqu'à ce qu'il y ait une monnaie établie en ce
poste. Ils ont eu égard, dans l'expédition de ces concessions, aux droits que le Sieur
de la Motte Cadillac peut avoir sur une partie du terrain du Détroit, ayant conservé
aux particuliers les terrains qu'il leur avait concédés, qu'ils faisaient valoir et dont ils
avaient un titre.



Les concessions qu'ils ont faites sont en faveur des autres habitants du Détroit qui
ont commencé des défrichements ou qui ont continué d'avancer ceux qui étaient aban-
donnés et qui leur avaient été successivement distribués par les commandants du poste
sans autre titre ni formalité............

MM. de Beaukarnois 4- Hocquart.

6 octobre 1734.

Monseigneur,

Nous avons reçu la lettre que vous nous avez fait l'honneur de nous écrire au sujet
de la concession que nous avons expédiée par ordre de S. M. au Séminaire de St. Sul-
pice, le 26 sept. 1733. Nous avons l'honneur d'y répondre en détail, et de vous
marquer notre avis sur les observations de Mr. l'abbé Couturier qui étaient jointes à
votre lettre.

10 Il est vrai que dans l'acte de concession du 26 septembre 1733, il y a erreur sur
le rumb de vent marqué pour la seigneurie du Lac des Deux Montagnes, concédée au
séminaire en 1717. On a dû mettre dans l'expédition comme il est dans l'original S. J
S. O. et N. 1 N. E. C'est une pure erreur de copiste que l'on peut rectifier dans le
brevet de confirmation; mais après cette correction, bien loin qu'il y eût de l'incon-
vénient de fixer à la seigneurie de 1717 un rumb de vent différent de celui de la sei-
gneurie des Srs. Langloiserie et Petit, qui est le S. E. et N. O., il s'en trouverait un bien
grand de le fixer de cette manière, parce que le cours de la rivière des Deux Montagnes
ou de la grande rivière des Outa8acs, qui est la même chose, suivant un rumb de vent
différent de celui du fleuve St. Laurent, si l'on suivait pour les seigneuries con-
cédées ou à concéder sur cette rivière le rumb de vent ordinaire des seigneuries qui
sont le long du fleuve, toute la devanture de la seigneurie du Lac des Deux Montagnes,
embrasserait la devanture de la seigneurie de la Dame d'Argenteuil, dont par consé-
quent cette dame ne pourrait plus jouir. D'ailleurs il convient que les projondeurs des
seigneuries soient àpeu près perpendiculaires au front, tant pour la facilité des arpen-
tages, que pour multiplier sur la même étendue du fleuve les concessions, et c'est dans cet
esprit que, dans les contestations survenues entre le Séminaire St. Sulpice et la Dame

d'Argenteuil, le Conseil Supérieur, sans s'arrêter à l'article 28 de son réglement du 10
mai 1676, rendit son arrêt contradictoire le 5 octobre 1722 sur le rumb de vent que de-
vaient avoir la concession de 1717, et toutes celles qui seraient situées sur la rivière des
OutaSacs, savoir: pour le front de l'E. - S. E. à l'O. ý N. O. et la profondeur du S. î
S. O. au N. ¼ N. E. C'est en conséquence des ordres que vous avez donnés le 6 mai
1732, que nous avons concédé le dernier terrain, coinme nous avions eu l'honneur de
vous le proposer dans notre lettre du 21 octobre 1731. Nous joignîmes à cette lettre
copie de l'arrêt du Conseil Supérieur et du plan figuré des lieux, par lesquels il est aisé
de voir que la seigneurie de la Dame d'Argenteuil serait anéantie, si la première ob-
servation du mémoire de M. Couturier avait lieu. Vous nous avez donné ordre d'en



1 aisser la jouissance à la Dame d'Argenteuil, par votre même lettre du 6 nai. Elle
en a été informée, et elle y a des habitants et un domaine. La circonstarce dont il est
encore fhi. mention dans cet article des observations du séminairo, est que les lignes
des seigneuries de la Dame Langloiserio et du L'c des Deux Mont-igres se erniceront
en établissant les rumbs de vent dans ces titres de concession sur le pied qu'ils le sdnt.
On répond que ces lignes pourront se rencontrer, mais sans inconvénients, et cela ne
peut donner matière à aucun procès, quelqu'arpentage que l'on fasse, parce que,
suivant l'usage général du Canada, lorsqu'il est question d'arpentce les terres limitrophes,
leplus ancien concessionnaire prend son terrain, et le voisin le terrain qui reste.

20 Il a été vérifié dans le brevet de confirmation de la concession de 1717, qu'il y est
inséré que les ecclésiastiques non seulement conserveront les bois de chêne propres
pour la construction des vaisseaux, qui se trouveront dans le domaine, mais qu'ils feront
aussi la même réserve des dits chênes dans l'étendue des concessions particulières
faites où à faire à leurs tenanciers. De cette clause il résulte qu'on ne peut couper
ces bois lorsqu'ils se trouveront effectivement propres pou la construction des vais-
seaux, et alors ce sera aux officiers préposés par Sa Majesté à désigner et à marquer
ceux qui y seront propres : jusques à ce temps les ecclésiastiques du séminaire ne
peuvent être tenus et assujétis précisément à cette réserve, parce qu'ils ne sent pas
présumés avoir connaissance des bois propres pour la construction, non plus que tous
les autres propriétaires des seigneuries dont les concessions contiennent les nêmes
clauses, et qui cependant font défricher et déserter leurs terres; et le cas arrivant que
S. M. fit marquer les chênes propres pour son service, les défrichements n an seraient
pas pour cela interrompus ; on les feraii seulement avec plus de précaution porr la
conservation des bois de chêne. Au surplus il ne nous est point revenu qu'il y aie des
chênières dans ces quartiers, et nous croyons, Monseigneur, que vous pouvez modi..
fier cette clause dans le brevet, en y exprimant que S. M. pourra prendre en tous
temps les chênes qui se trouveront propres pour son service .dans toute l'étendue de
la concession; la réserve, au fond, ne veut dire autre chose.

S0 La peine de réunion au domaine de S. M. faute d'établir feu et lieu sur la dite
concession dans l'an et jour, ne doit pas être prise à la lettre. On sait que ce n'est
qu'après quelques années qu'elle peut avoir lieu, et il n'y a que le gouverneur et l'in-
tendant qui puissent, en vertu de l'arrêt du Conseil d'Etat du 6 juillet 1711, rappelé
et confirmé par un dernier arrêt du Conseil du Roi du 15 mai 1732, prononcer la
réunion, et ils n'agiront jamais si rigoureusement avec le séminaire iaquel is ont
ordre d'accorder toutes les facilités raisonnables. Il convient même au bien du service
du Roi, et pour l'établissement de la colonie, de donner une prorogation, suivant les
circonstances, aux concessionnaires, pour mettre leurs concessions en valeur, le délai
d'un an ne suffisant pas ordinairement ; mais il paraît indispensable, vu les intentions
de S. M., de laisser subsister la clause pour exciter à faire plus prompternient des éta-
blissements : les ecclésiastiques du séminaire n'en doivent prendre aucune inquié-
tude.

40 Nous ne savons point les raisons qui ont déterminé S. M. à fixer, dans le brevet
de 1718, la profondeur des concessions à 40 arpents, et la quntité des cens et rentes.



On a cru se conformer à seo Intentions en mettant seulement dans celles de 1733 #
aux cens, rentes et redevances accoutumées par arpent de terre de front sur 40 arpents
de profondeur.

L'observation sur la justice et l'équité de proportionner les cens et redevances à la
quotité de l'liéritago qui se peut trouver meilleur dans un endroit quD dans cn autre,
mérite considératiwn; et il nous paraît que S. M. peut se contenter de faire insérer
seulement dans le nouveau brevet à expédier, aux cens, rentes et redevances accoutu-
mées, par arpent de terre.

Cette expression vague laissera la liberté au séminaire de concéder plus ou moins
de profondeur, et à plus ou muins de cens et rentes, à proportion de l'étendue des
héritages, et même de leur bonté. Et comme les usages sont diférents dans presque
toutes les seigneuries, le terme accoutumé restreint seulement les ecclésiastiques à ne
point concéder pour l'ordinaire moins de 20 ar ÿents de profondeur, et à n'exiger de plus
tortes rentes que celle de vingt sols pour chaque 20 arpents en superficie, et un cha-
pon ou l'équivalent en bled. A l'égard du cens, wmne c'est une redevance fort modiqut
qui n'a eté présumée établie que pour marquer la seigneurie directe, et qui emporte
lods et ventes, la quotité en usage au Canada est depuis six deniers jusques à un sol
par arpent de front sur toute la profondeur des concessions particulires, quelle que soit
cette profondeur.

L'exposé du mémoire, que les seigneurs en Canada ont la liberté, comme partout
ailleurs, de donner à cens et à rente telle quantité-de terre et à telle charge que bon
leur semble, n'est pas juste à l'égard des charges ; la pratique constante étant de les
concéder aux charges ci-dessus expliquées, et plus souvent au-dessous. Si la liberté
alléguée avait lieu, elle pourrait tourner en abus en faisant dégénérer des concessions
qui doivent être quasi gratuites, en de purs contrats de vente.

50 La clause de laisser les grèves libres à tous pêcheurs, est d'un protocole ancien
et insérée dans un grand nombre de brevets de confirmation des seigneuries concédées,
même de celles qui sont sur le bord du fleuve et rivières affluentes, et entr'autres
dans le brevet de ratification du 6 juillet 1711 des concessions faites lcs 21 octobre
1672, 7 avril 1701, 8 août 1702, 25 mars, 1er août, 26 septembre et 24 octobre 1708,
7 novembre 1709, 8 juillet, 6 septembre et 17 octobre 1710, aux Srs. LaBouteillerie,
l'Epinay,Charon, Ramesay, Marie Joseph Fezeret,Damour, Dumontier, Pepin Laforce,
Longueuil, Louvigny, et Boucher ; autres brevets de ratification du 5 mai 1716, des
concessions faites les 12 et 23 octobre 1702 et 5 mai 1714, à feu MM. le Marquis
de Vaudreuil, Joibert de Soulanges, et aux Srs. Langloiserie et Petit dont la terre
aujourd'hui joint la concession de 1733.

Nous n'en citerons pas davantage; cela suffit pour faire connaître que cette clause
de grèves libres n'est pas particulière aux seules seigneuries qui sont sur le bord de la
mer, et nous estimons, Monseigneur, qu'il conviendrait de la laisser subsister dans le
brevet de confirmation demandé. L'interprétation que l'on y donne en Canada, est
que les seigneurs sont tenus de concéder le droit de pêche à leurs tenanciers, moyennant
une redevance qui est pour l'ordinaire du onzième poisson, ou d'unm droit équtvalent en



rrgent. suivant que la pche fait un oljet, ainsi qu'il se pratique dans les autres sei-
gneurnes.

Cette faculté de pécher, pour les tenanciers, est très favorable à l'établissement des
terres qui seraient moins recherchées si on refusait aux nouveaux habitants ce droit
au..moyen duquel ils subsistent dans le commencement de leurs défrichements.

-Le véritable droit de pêche consiste donc, pour les seigneurs du Canada, à se choisir
et réserver une étendue raisonnable pour leur pêche, et à retirer quelque revenu des lieux
de pêche qu'ils concèdent à chacun dc leurs tenanciers, le long du front de leurs conces-
sions. Mais puisque S. M. n'a point jugé à propos de rappeler cette clause touchant
les grèves dans le brevet de confirmation de 1718, S. M. peut continuer la même
faveur au séminaire dans le nouveau brevet demandé, si elle le juge à propos; mais
on doit observer que dans un pays comme celui-ci, il serait impossible aux proprié-
taires seigneurs des terres de garder et faire garder ce droit de pêche: cela ne man-
querait pas de produire des querelles et des discussions fréquentes entre les seigneurs
et les tenanciers.

60 La clause qui porte que si, dans la suite, le Roi a besoin de quelque partie du dit
terrain pour y faire construire des forts, batteries, places d'armes, magasins, et ou-
vrages publics, S. M. pourra les prendre sans être tenue à aucun dédommagement, est
plus nouvelle; cependxnt elle est insérée dans le brevet de concession du 5 mai 1716,
aux Srs. Langloiserie et Petit; dans une autre du même jour en faveur du Sr. Sou-
lange, et dans toutes les concessions accordées nouvellement par les Srs. de Beauhar-
nois et Hocquart, sous le bon plaisir de Sa Majesté; cela ne peut occasionner des
contestations par la suite, dès que le droit de S. M. sera exprimé dans les concessions
particulières que pourra faire le séminaire, et on ne doit point craindre que cela
occasionne des vexations, parce qu'on ne présume point que les officiers de S. M.
veuillent prendre pour ces sortes d'ouvrages, sans une grande nécessité, et sans ordre,
la maison d'un particulier ou une portion précieuse de son héritage, et dans ce cas,
on doit s'en rapporter à la justice de S. M. sur les dédommagements à prétendre par
les propriétaires. Au fond, comme S. M. donne gratuitement les terrains, elle peut
imposer telles conditions qu'il lui plait, et retrancher celle-ci dans le nouveau brevet,
si elle lejuge à propos.

70 La dernière clause, que les ecclésiastiques du séminaire tiendront les terres en
question mouvantes en fief de S. M. aux droits et redevances accoutumés, suivant la
Coutume de Paris, est le style de toutes les concessions, et se réduit, à l'égard des
gens de main morte, tels que les ecclésiastiques du séminaire, à rendre la foi et hom-
mage au Roi, l'aveu et dénombrement, et à donner de leur part homme vivant et
mourant, à la moit duquel est dû droit de relief avec une nouvelle foi et hommage par
un nouvel homme vivant et mourant. S. M. peut, ainsi qu'elle l'a pratiqué ponr toutes
les communautés du Canada, en conservant la foi et hommage à chaque nouveau règne,
l'aveu et le dénombrement, décharger la communauté de St.-Sulpice de la prestation
d'homme vivant et mourant, et de tous droits d'amortissement, ce qui ne va qu'à priver
S. M. du droit de relief.
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80 Les ecclésiastiques du Séminaire de Montréal ont été avertis, dans le temps, de
la grâce que S. M. leur a fiite de les décharger de la construction du fort, à laquelle il8
étaient tenus par leur concession de 1717, ainsi que vous avez eu agréable de nous le
marquer par votre lettre du 6 mai 1732. Il n'y a aucun inconvénient pour le service
de S. M. qu'elle leur confirme cette grâce, et qu'elle ajoute, danb le nouveau brevet,
une extension de trois lieues en profondeur à la concession de 1717, si elles s'y trouvent,
parce qu'elle ne doit point anticiper sur la concession des Dames veuves Langloiserie
et Petit. Mais cette extension de trois lieues de plus en profondeur ne peut avoir
lieu pour la concession de 1733 dont les dimensions ne peuvent être autres que celles
portées par le titre de concession expédié par les Sieurs de Beauharnois et Hocquart:
la seule inspection de la carte envoyée en 1731 le démontre.

Vous nous avez ordonné, Monseigneur, de vous marquer notre avis détaillé sur chaque
article du mémoire de M. l'abbé Couturier: nous y avons satisfait autant que la jus-
tice, le service du Roi et le bien public l'ont demandé; nous avons de même entré
dans les vues de S. M. que vous avez eu agréable de nous marquer être disposée à
accorder au Séminaire leurs demandes à ces conditions.

Nous sommes avec un très profond respect,

Monseigneur,

Vos très humbles et très obéissants serviteurs,

(Signé) BEAUHARNOIS,

HOCQUART.

A Québec, le six octobre 1734.

Copie d'une Lettre du Ministie d MM. de Beauharnois et Ilocquart,

Datée de Versailles le 19 avril 1735.

Messieurs,

J'ai reçu votre lettre du 6 octobre dernier, contenant votre avis sur le"mémoire qui
m'avait été remis au sujet de la concession que vous aviez expédiée par ordre du Roi,
au Séminaire de St.-Sulpico le 26 septembre 1733, et, sur le compte quej'ai rendu du
tout à Sa Majesté, elle m'a ordonné d'expédier un brevet qui a été remis à Mr. l'abbé
Couturier, supérieur de ce Séminaire, et dont je vous envoye une copie,

Vous verrez, sur le 1er article des observations du Séminaire, qu'on s'est contenté
dans ce brevet de rectifier l'erreur qui se trouvait dans l'expédition de votre concession
sur le rumb de vent ; mais que, suivant votre avis, il n'a été rien changé au rumb de
vent de la seigneurie du Lac des Deux-Montagnes.



Votre avis a été pareillement approuvé par rapport au deuxiène article des obser-
vations du Séminaire: le brevet contient la réserve des bois de chêne qui se trouve-
ront propres pour le service du Roi dans l'étendue de la concession.

On y a aussi exprimé, conformément à votre observation, l'obligation de tenir feu
et lieu dans un an, à peine de réunion, mais cette clause ne doit pas être prise à la
rigueur, et Sa Majesté s'en rapporte à votre prudence à cet égard.

Elle a bien voulu déroger à la clause que vous aviez insérée dans votre concession et
qui se trouve dans la concession de la terre du Lac des Deux Montagnes au sujet des
cens et rentes des concessions particulières, et, conformément à votre avis sur cet
article, on a seulement inséré dans le brevet que ces concessions se feront a= cens,
rentes et redevances accoutumés par arpent de terre.

La clause concernant la liberté des grèves a été retranchée. Vous avez observé que
cette clause se réduit, suivant l'interprétation qu'on lui donne en Canada, à ce que les
seigneurs soient tenus de concéder à leurs tenanciers le droit de pecher devant leur
terrain, moyennant une redevance en poisson ou en a.gert, et vous ajoutez que ja faculté
de pêcher, pour les tenanciers, doit être favorable à l'établissement des terres qui se-
raient moins recherchées si on refusait aux nouveaux habitants ce droit au moyen duquel
ils subsistent dans le commencement de leurs défrichements; mais c'est par cette raison
qu'il n'a pas paru nécessaire d'exprimer dans le brevet l'obligation de donner cette
liberté aux tenanciers, et.c'est là, en effet, une convention particulière entre eux et le
seigneur; d'ailleurs cette clause n'est point dans le brevet de 1718.

On a pareillement retranché, conformément à votre avis, la clause insérée dans votre
concession et portant que le Roi pourrait prendre dans le terrain concédé celui dont il
aurait besoin, sans aucun dédommagement ; la même clause fut aussi supprimée dans
le brevet de 1718.

Vous avez observé, sur le 7e article du mémoire, qu'on pouvait, en conservant la foi
et hommage, l'aveu et dénombrement à chaque nouveau règne, décharger cette com-
munauté de la prestation d'homme vivant et mourant et de tous droits d'amortisse-
ment, et c'est ce qui a été suivi dans le brevet.

Enfin votre avis sur le Se article, concernant la décharge du fort qui devait être con-
struit sur la concession de 1718, et l'extension de cette concession, a été encore ap-
prouvé et suivi, comme vous le verrez plus particulièrement dans le brevet.


